
Après de longues
années de gestation et
quinze mois de travaux,
la mairie rénovée et
plus grande, déjà en
fonction depuis juillet
a été inaugurée en pré-
sence de nombreux élus
et habitants.

« La première étude date
de 2016. Des travaux d’ac-
cessibilité étaient prévus

pour 2022 et les vrais travaux
de rénovation et d’extension
de la mairie ont commencé au
printemps 2022 pour se finir
en juillet 2023. Aujourd’hui, il
ne reste que quelques bricoles
à terminer », indique Suzanne
Lebreton, la maire, en invitant
élus et habitants à inaugurer ce
qu’elle appelle la maison com-
mune.

Unearchitecture
moderne

« On ne pouvait que gar-
der ce bâtiment à la qualité
architecturale exceptionnelle
et qui a une véritable his-
toire. Il date de 1880 et est du
type école Jules Ferry », pour-
suit la maire. Puis, revenant en
2023, le premier édile indique :
« La rénovation s’inscrit dans
la sobriété. Nous avons fait
une réelle rénovation éner-
gétique en changeant les
huisseries, la ventilation, en
installant une chaudière à
gaz. Les travaux d’accessibi-
lité ont été un travail colos-
sal, car il y avait différents
niveaux dans la mairie, il a
fallu tout remettre au même
niveau. »

Des travaux conçus par le
cabinet d’architecte Claire et
Sylvain Dupriez de Rennes.
« Nous avons repris le gabarit
existant, tout en y associant
une nouvelle partie après
avoir démoli les garages et
en y associant une archi-
tecture moderne. » Suzanne
Lebreton relate l’avis des agents
communaux : « L’acoustique
est meilleure, les pièces plus
tempérées et le mariage
entre l’ancien et le moderne
est très réussi. »

Autofinancé
Le coût de cette mairie new

look est de 761 000 €, soit une
somme légèrement supérieure
à celle envisagée de 648 000
€. « Nous avons fait le choix
de faire des travaux supplé-

mentaires, la réfection de
la toiture, le renforcement
de la charpente, la végéta-
lisation de la cour, un muret
devant. » Une subvention de
l’État dans la cadre du plan de
relance a été 201 750 €, une
autre de la SDE de 35 000 €. La
commune a donc autofinancé le
reste, soit 524 250 €.

Parmi les nombreux habi-
tants présents lors de cette
cérémonie, on entend des
commentaires élogieux : « C’est
incroyable ce qu’ils ont réa-
lisé. C’est très beau. » Et
l’ancien édile, maire honoraire
aujourd’hui, Claude Le Borgne,
de conclure en voyant le nou-
veau bureau de la maire : «On a
des regrets d’être parti. Dire
que j’aurais pu avoir un beau
bureau comme celui-ci. »

MAIRIE. La « maison commune » inaugurée
en présence de nombreux habitants

Vue de l’arrière de la mairie,
la tour est impressionnante,
mais le but de son instal-
lation est encore inconnu
aujourd’hui.

? TRÉLIVAN

Les élus des communes environnantes ont été invités à venir découvrir la nouvelle mairie.

«Nous avons commencé les
décorations pour les enfant, il
y a 22 ans. Désormais, ils sont
grands, alors nous continuons
pour les enfants que je garde.
C’est une passion et nous ai-
mons bien cette période de
Noël et puis il y a maintenant
notre petit-fils, Malone, qui
a 16 mois », relate Frédérique
Renault, assistantematernelle. Si
son mari, Jean-Michel, pompier
à Dinan s’occupe plus particuliè-
rement des décorations et illumi-

nations extérieures, Frédérique
est la responsable des décora-
tions intérieures

«Nous avons commencé au
début du mois et cela nous a
pris deux jours. Nous allons
laisser ces installations jusqu’à
la mi-janvier. »

À l’intérieur de lamaison, tout
un pan de mur est condamné,
car les crèches provençales
ont élu domicile en Bretagne.
« Nous aimons bien aller en
vacances en Provence et nous
ramenons souvent quelque
chose ».

15 crèches
C’est ainsi qu’une quinzaine

de grosses crèches et encore plus
de tailles plus modestes sont dis-
posées dans la salle à manger.
« Pour cette installation, je
commence avant l’extérieur,
car cela me prend du temps.
Les enfants savent qu’ils ne
peuvent pas toucher. Ils re-
gardent seulement. » Et quel
plaisir doivent-ils avoir, puisque

le moulin dont les ailes tournent,
le manège également motorisé
ou encore les sapins, côtoient
les crèches.

■Pratique. Maison. 6, rue
de la Forge. Illuminations
jusqu’à mi-janvier.

MILLE FEUX. La maison du pompier enflamme
la rue de la Forge

Frédérique Renault aime
installer ses crèches pour le
plus grand plaisir des enfants
qu’elle garde.

? SAINT-CARNÉ

Le jardin du pompier, Jean-Michel Renault, brille de mille feux.

L’an dernier, Alain Boixière
avait misé sur la coupe du
monde pour décorer sa maison.
Cette année, si sa maison brille
toujours de mille feux, le déco-
rateur en chef a joué en défense
et réserve ses nouveautés pour

l’année prochaine. « Je souffre
d’une sciatique depuis sep-
tembre et je n’ai pas faire
tout ce que je voulais. J’ai
commencé les décorations
un peu après le début dé-
cembre. La plupart des déco-
rations sont les mêmes que
l’an dernier, hormis l’échelle
du Père Noël et une nouvelle
guirlande dans un palmier »,
indique Alain Boixière, qui a déjà
en vue l’année prochaine.

« Je vais m’axer sur les
palmiers et je modifierai des
choses. » Les illuminations dé-
butent à 17 h 30 pour s’éteindre
à 20 h. « Comme les autres
années, je laisse tout en place
jusqu’à la cérémonie des
vœux. » Dépêchez-vous donc
d’aller voir cette maison avant
le samedi 6 janvier.

■Pratique. Illuminations et
décors sont visibles de 18 h à
20 h jusqu’à la cérémonie des
vœux au 1, route Aucherais.

MAISON ILLUMINÉE. Le Père
Noël a une belle échelle

Bleu, blanc, rouge, le renne, le traîneau et le Père Noël d’Alain
Boixière. xb

? SAINT-CARNÉ

Alain Boixière devant un
palmier illuminé en attendant
l’an prochain où les autres
palmiers seront mis à l’hon-
neur. xb

Stéphane Bezard, adjoint au
territoire, a présenté un devis
de la société ADEFI portant sur
la mise aux normes de l’école
publique, d’un montant de
1224,48 € TTC. « Il est néces-
saire de sécuriser les bâti-
ments communaux, à savoir
l’école publique et le foyer
Lemarchand. »

La maire, Cécile Métaye-Bru-
net a indiqué que pour garantir
la sécurité incendie dans ces
deux bâtiments publics, il n’y
a de choix que de les mettre
aux normes. La société ADEFI,

actuellement en charge de la
maintenance des extincteurs
de la commune, a été consultée
pour son expertise.

« Il nous propose un devis
sur les urgences, dont les
montants s’élèvent à 1224,48
€ TTC, et nous propose d’ajou-
ter un extincteur dans le loge-
ment du foyer Lemarchand,
puis d’ajouter à l’école deux
équipements d’alarme in-
cendie Type 4 radio pour les
classes et salles de regroupe-
ment. »

SÉCURITÉ. La commune va
s’équiper

Deux équipements d’alarme incendie vont être installés à
l’école. xb
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